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REUNION du Lundi 6 Juin 2011                                                 PV - 47 
 

PROCHAINE REUNION : MARDI 14 JUIN 2011 
 

Présents : SERVAGE Marie-Noëlle - ALBISER Jean-Louis - ALESSANDRINI Emile - BARBIER Claude - 

CAMPISI Gérard - CASSET Serge - GENOUD Christian - GROS Patrick - GUIONNEAU - MAGLI 

Gérard - MORIN Philippe - PIESVAUX Jacqueline - POINAS Dominique - ROUSSEAU Pierre – 

SERVAGE Gérard - VACHER Benoît 
 

Excusés : BLANCHARD Jean-Yves - GEYNET Joël - JACQUIER Doris 
 

Assistent : CROSETTO Georges - JULIEN Yann - POINAS Rémy 
 

Consulter notre site Internet sur http://www.ligue-alpes-basket.fr 

- S  E  C  R  E  T  A  R  I  A  T -  
 

 

PERMANENCES 
 

Lundi 13h30 / 21h30 - Mardi, Mercredi et Jeudi 9h / 17h - Vendredi 9h / 12h 
 

 

Pièces Jointes 
                                   

- Décision de la commission de discipline dossier n°82 : Affaire Coupon, Kauter, Ribes 

- Fiche d’homologation du tournoi 3x3 du 12 juin 2011 à St Julien en Genevois 
 

 

 

 

 

 

 

 

COURRIER FFBB  
 

 

Secrétariat Général 
 

- Complément imprimé Engagement Coupe de France 

- Répartition des voix pour l’Assemblée Générale Fédérale 
 
 

Commission Juridique 
 

- Décision de la commission de discipline dossier n°82 : Affaire Coupon, Kauter, Ribes (en PJ) 
 

 

Pôle Formation 
 

- Bilan stage arbitres potentiel CF2 – Ste Tulle 

 

Pôle Territoires 
 

- Visite EFMB Cran Pringy reportée à une date ultérieure. 

 

Basket en Liberté 
 

- Fiche d’homologation du tournoi 3x3 du 12 juin 2011 à St Julien en Genevois (en pièce jointe) 

      

LIGUE DES ALPES DE 
BASKETBALL 

30 cours de la Libération 38100 GRENOBLE 

Tel 04 76 49 03 96  –  Fax 04 76 49 66 52 

Courriel : basket-alpes@wanadoo.fr 

Site : http://www.ligue-alpes-basket.fr 
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COURRIER COMITES  
 

 
 
 

DROME-ARDECHE   - PV n°40 du 30 MAI 2011 

   - Rapports des Commissions 
 

ISERE   - PV n°46 du 31 MAI 2011 
 

HAUTE-SAVOIE   - PV n°44 du 30 MAI 2011 
 

 

 

 

 

 

COURRIER CLUBS  
 

 

 

 

UGAP BASKET   Demande information pour licences 

CLUB VALLEE VERTE   CR Assemblée Générale du 26 mai 2011 

BC LA TRONCHE MEYLAN   Invitation Assemblée Générale du 17 juin 2011 

BC NORD ARDECHE   Invitation Assemblée Générale du 17 juin 2011 

 

 
 

 

COURRIER DIVERS  
 

 
 

CROS Rhône-Alpes   Stage régional Jeune Dirigeant à Annecy 
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DISCIPLINE 
 

 

 

 

 

 

 

 

ANNULE ET REMPLACE Réunion du :             6 juin 2011                                                                                         PV N° 47 

DOSSIER N° 18 
Rencontre :                    USB CREST SAILLANS/CRAN PRINGY BASKET                              N°382 

Du 30 mai 2011 Catégorie : EM                                du : 9 avril 2011                                         Score : 55/41 

 
 

           Motifs invoqués : 5
ème

 faute technique et/ou disqualifiante du licencié Nicolas PENNAMEN, licence n°F830439, du club 

de Cran Pringy. 
 

 

Examen quant au fond :   
 

Vu les dispositions des articles 602 à 609 du Règlement Officiel de la FFBB ; 

Après examen des pièces du dossier ; 

 



 

3 

- Attendu que Monsieur Nicolas PENNAMEN, licence n°F830439, du club de Cran Pringy a eu une faute technique lors de 

la rencontre EM opposant Crest Saillans à Cran Pringy ; 

 

- Attendu qu’il s’agit de sa 5
ème

 faute technique ; 

 

- Attendu que la Commission Juridique de la Ligue des Alpes a procédé à l’ouverture d’un dossier disciplinaire à l’encontre 

de Monsieur Nicolas PENNAMEN en application de l’article 613.3C des règlements généraux ; 

 

- Attendu que le fait d’être sanctionné d’une 5
ème

 faute technique au cours de la même saison est punissable 

disciplinairement ; 

 

- Attendu que Monsieur Nicolas PENNAMEN n’a pas fourni d’explication sur le fait d’avoir cumulé 5 fautes techniques 

et/ou disqualifiantes au cours de la même saison ;  
 

 

Pour ces motifs, 
 

La Commission Juridique 

Section Discipline décide :  A l’encontre de Monsieur Nicolas PENNAMEN, licence n°830439, du club de Cran Pringy 

une suspension de 2 mois dont un ferme du 26 septembre au 25 octobre 2011 inclus, le 

reste de la peine étant assorti du sursis. 

 

Composition de la Commission : Mmes GUIONNEAU C. et POINAS D. et Mrs ALESSANDRINI E., CROSETTO G. et SERVAGE G. 

 

Droits financiers à titre administratif :   110 € au club de Cran pringy 
 

 

 

 

A l’encontre de cette décision, un appel peut être interjeté devant la Chambre d’Appel dans les dix jours ouvrables à 

compter de la date de la notification de la décision, conformément aux dispositions des Articles n° 623 et suivants des 

Règlements Généraux de la FFBB. 
 

 

 

 

 

NOTIFICATION ADRESSEE A :    Mr Nicolas PENNAMEN 

CD Haute-Savoie                                                                         Clubs : Cran Pringy 
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COURRIER 
 

 

 

 

 

 

 

BC LA MURETTE ST BLAISE  Concerne Charte de l’Arbitrage 
 

 

 

 

 

 

CHANGEMENT DE COORDONNEES 
 

 
 

Damien BURSTERT 294, Rue des Moissonneurs – 73290 LA MOTTE SERVOLEX 
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FINALES NATIONALES MINIMES 
 

 

 

La sélection féminine des Alpes des moins de 15 ans a terminé cinquième des finales nationales interligues. 

 

Ce tournoi organisé à la Baule, du 1
er

 au 4 juin 2011 a rassemblé les 8 meilleures sélections régionales 

minimes féminines et masculines. 

 

Une entrée difficile dans le tournoi, nos filles se sont inclinées de 8 points, 39 à 47, contre les Pays de Loire 

qui ont été finalistes. 

La seconde rencontre s’est aussi soldée par une défaite 48 à 62 contre la sélection d’Alsace qui a remporté 

le tournoi. 

Le troisième match de poule a été enfin gagné contre l’équipe des Pyrénées sur le score de 64 à 61. 

 

En quart de finale, notre sélection a perdu face à l’Ile de France sur le score de 53 à 49. L’écart de 4 points 

s’est fait dans la dernière minute d’une rencontre de très bon niveau. 

Ensuite nos filles ont battu une sélection de Guyane, Martinique, Guadeloupe sur le score de 41 à 36. 

Enfin une nouvelle rencontre contre les Pyrénées s’est achevée par une victoire 68 à 51. 

 

Le bilan de notre sélection, dirigée par Grégory MORATA, David TRUC-VALLET et Antonio DE BARROS, est de 3 

victoires et 3 défaites dans une compétition de haut niveau technique. 

 

Félicitations à nos filles pour leur comportement durant ce tournoi, avec un peu plus de réussite elles 

auraient mérité d’être dans les 4 premières. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


